
 

 

Composition

Cyperméthrine 5 g/kg (CAS 52315-07-8), Géraniol (CAS 106-24-1) 1g/kg sur 
support minéral.

Description

Poudre mouillable, longue durée d’efficacité (jusqu’à 3 mois).Détruit tous 
types de fourmis ainsi que leurs fourmilières. La poudre fourmis Clac est 
utilisable aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur (aux abords de tout habitats 
et locaux).

Méthode d’application

Contre les fourmis : saupoudrer ou pulvériser directement sur les insectes, 
les lieux de passage ou les lieux à protéger. Les insectes traités contamine-
ront leurs congénères contribuant à détruire toute la colonie. 
Contre les puces, blattes, scorpions et scolopendres : saupoudrer ou pulvé-
riser les lieux de passage ou les endroits pouvant être fréquentés par ces 
insectes (dessous de meubles, machines, évier, tapis, moquette, bas de pa-
roi…).

Conserver à l’abri de la chaleur et de l’humidité.

Dosage

En saupoudrage : 
• environ 5 g/m² contre les fourmis, 
• environ 20 g/m² contre les blattes, puces,  scolopendres et scorpions. 
Diluée dans l’eau : 
• 100 g de poudre pour 1 litre d’eau (1 litre pour 10 m²). 

FOURMIS

CIBLE

Fourmis et autres insectes ram-

pants
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Poudrage et arrosage

Utiliser les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le 

produit.  H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. ATTENTION

SURFACE TRAITÉE

250g: Jusqu’à 50 m²

900g: Jusqu’à 180 m² 

RÉFÉRENCES

IN-CYP-60014 (250g): 12/ carton

IN-CYP-60029 (900g): 6/ carton
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